
iii) L’arrêt du Tribunal ne serait pas conforme aux articles 
107, paragraphe 1, TFUE et 296 TFUE, parce la chambre 
aurait adopté une approche erronée du point de vue 
juridique dans son appréciation des critères de la 
Commission européenne en ce qui concerne les créan­
ciers privés. Dans sa décision, la Commission n’aurait 
pas fondé ses conclusions concernant le critère du créan­
cier privé sur des analyses et des raisonnements écono­
miques, le Tribunal n’aurait donc eu aucune base pour 
partager ses arguments. 

iv) Le Tribunal aurait interprété et appliqué erronément l’ar­
ticle 14 du règlement n o 659/1999 et l’article 296 TFUE 
puisque la Commission aurait dû indiquer dans la déci­
sion le montant de l’aide devant être récupéré plus les 
intérêts, intérêts qui, par ailleurs, devaient être fixés à un 
taux approprié par la Commission, ce qui n’aurait pas 
été le cas, aussi l’acte juridique de la Commission serait 
dépourvu de motivation. 

( 1 ) JO L 83, p. 1. 
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Questions préjudicielles 

1) Conformément à l’article 16 de la Sixième directive 
77/388/CEE ( 1 ) du Conseil du 17 mai 1977 et aux articles 
154 et 157 de la directive 2006/112/CE ( 2 ), la destination 
des biens importés dans un régime d’entrepôt autre qu’un 
entrepôt douanier, à savoir d’entrepôt TVA, suffit-elle à 
permettre une exonération du paiement de la TVA à l’im­
portation, même dans le cas où les marchandises ne sont 
pas introduites physiquement, mais seulement sur le papier? 

2) La Sixième directive 77/388/CEE et la directive 
2006/112/CE s’opposent-elles à une pratique par laquelle 
un État membre prélève la TVA à l’importation, malgré le 

fait qu’elle a été acquittée — à la suite d’une erreur ou d’une 
irrégularité — dans le cadre d’une autoliquidation, moyennant 
une auto-facturation et, en même temps, un enregistrement 
dans le registre des achats et ventes? 

3) Le fait pour l’État membre d’exiger le versement de la TVA 
déjà acquittée dans le cadre d’une autoliquidation, moyennant 
une auto-facturation et en même temps un enregistrement 
dans le registre des achats et ventes, viole-t-il le principe de 
neutralité de la TVA? 

( 1 ) Sixième directive 77/388/CEE du Conseil, du 17 mai 1977, en 
matière d'harmonisation des législations des États membres relatives 
aux taxes sur le chiffre d'affaires — Système commun de taxe sur la 
valeur ajoutée: assiette uniforme (JO L 145, p. 1). 

( 2 ) Directive 2006/112/CE du Conseil du 28 novembre 2006 relative au 
système commun de taxe sur la valeur ajoutée (JO L 347, p. 1). 
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1) Une réglementation telle que le décret royal 1373/2003, du 
7 novembre 2003, établissant le barème des avoués, régle­
mentation qui soumet la rétribution de ceux-ci à un barème 
minimum ne pouvant être majoré ou minoré que de 12 %, 
est-elle compatible avec l’article 101 TFUE (ancien article 81 
du traité CE, lu en combinaison avec son article 10) et avec 
l’article 4, paragraphe 3, TUE dès lors que les autorités de 
l’État membre, y compris ses juridictions, n’ont pas la possi­
bilité effective de déroger aux tarifs minimums établis par le 
barème légal en cas de circonstances extraordinaires? 

2) Pour pouvoir déroger aux honoraires minimums prévus par 
le barème litigieux, une disproportion importante entre le 
travail effectivement fourni par l’avoué et le montant des 
honoraires qu’il peut percevoir en application du barème 
peut-elle être considérée comme une circonstance extraor­
dinaire?
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